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1\. 

La commission des relations economiques exterieures soumet au vote 

du Parlement curopeen, sur 1a base de l'expos6 des motifs ci-joint, la 

proposition de resolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTlON 

sur les relations ·commercialcs entre la CEE et le Japon 

Le Parlement europeen, 

- preoccupe par le deficit persistant et croissant de la balance commer

ciale de la Communaut6 avec le Japon, 

- COOSCient dU fait que CP d6ficit, m5m~ Si SOn importance est rtegligeable .. 
par rapport~ l'ensemble des 6chanqcs dn la Cpmmqnaut6, risque de pertur-

ber gravement certainC's branches d'af'tivit<- au sein de la Communaute 
et notamment lcs industries manufncturieres, 

- convaincu que la reduction du desequilibre commercial actuel contribue
rait a une meilleure.comprehension entre la c~unaute et le Japon, 

laquelle s'etendrait, au-dela des considerations purement commerciales, 
a une cooperation politique accrue dans des domaines tels que !'aide 

aux pays en voie de developpement, la securite dans le monde, la stabi

lite monetaire et les 6conomies d'energie, 

- reconnaissant que le probleme ne peut etre resolu de faqon satisfaisante 

qu'en renforqant la compctitivite des produits europeens par rapport aux 

produits japonais su~ tous les marches, et s9ulignant dis lors la nices
site d'un effort accru de la part de l'industrie europeenne dans ce do

maine, 

- conscient du fait que certains Etats mcmbres'pou~raient decider de 

prendre des mesures protectionnistes, ct que cette decision pourrait 

avoir de graves consequences non seulement pour les rela~ions commerciales 

entre la CEE et le Japon mais aussi. pour le commerce mondial, 

- CC?,':'IVaincu que ce ris.qu~ peut etre evite Si "le l::Japon manifeste plus de 
comprehension a l'egard des probleme~ que le deficit commercial actuel 
pose a la Communaute sur lc plan economique et politique, 

- convaincu que la mcillcuro faqon de resoudre effic~cement les problimes 
caus6s par le deficit commercial entre la Communaute et le Japon reside 
dans : 
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a) !'elaboration, par la Commission des Comrnunautes europeennes, d'une 
politique commerciale commune energique a l'egard du Japon, 

b) une cooperation plus titroite cntre-les industries europeennes et 
leur nationalisation, 

c) des efforts communs en vu~ d'eliminer les obstacles tarifaires et 
non tarifaires aux echangcs, 

d) la reciprocitc en matiere de facilites bancaires et d'investissement, 

e) !'auto-limitation des exportations japonaises dans certains secteurs, 

1. invite le Conseil et la Co~nission des Comrnunautes europeennes a s'as
surer que toutes les negociations avec le Japon soient menees avec 
fermete et dans un esprit constructif et qu'il y soit tenu compte non 

I 

seulement des besoins de la Communaute mais aussi des exigences du 
Japon et des Etats-Unis, qui sont les trois'premieres puissances commer
ciaies du mondc ct dont 1a cooperation efficace doit etre la garantie 
d'accords commerciaux globaux durables; 

2. demande au Conseil et a la Commission de s'assurer que le Japon prenne, 
dans tout accord conclu avec la communautc, des mesures equitables en 
contrepart.ie des conc£'ss ions qu~ la Communaute pourrai t faire a ce 

pays; 

3. invite la Commission 

a) a poursuivre ses efforts pour vcillcr a !'harmonisation des mesures 
cotrunerciales prises par los !':tats membres .a titre individuel et 
s'assurer que par son interm6diaire, ils parleront d'une seule voix 
dans leurs ncgociations avec le Japon, 

b) a s'assurer que les dispositions du traite relatives i la politique 
de concurrence de la Comrnunautc (articles 85 a 90) ne seront pas 
appliquees de fa9on a entraver les actions communes et, partant, i 

penaliser l'industrie communautaire aux depens de l'industrie des 
pays tiers, le Japon inclus; et que les dispositions relatives aux 
aides accordees par les F.tats membres (articles 92 a 94) ne seront 
pas interprctccs d'une fa9on pr6judiciable a l'industrie europeenne, 

c) a negocier avec lc Japon la limitation des exportations de produits 
sensibles ou potenticllcinent scnsibles vers la Communaute. Il s 'agi
ra d'un processus continu cxigeant une collaboration etroite au 
niveau communaut ain.', non seulcmcnt entre la Commission et les Etats 
membres, mais aussi entre la Commission et lcs representants de 
1 'industric curopc;nnnc', 
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d) a faire comprendre au Japon que le non-respect de ces limitations 
entrainera}.t necesSa1rement des represa111es de !a part de la Communaute, 

e) a accepter, des lors que !'existence d'entraves non tarifaires aux 

echanges peut itre dfimontr~c, de prendre, au niveau communautaire, , 
des mesures reciproques dans le cadre du GATT, 

reco~nande dans ce contexte que des ressources adequates soient mises 
a la disposition de la Commission pour creer un service charge d'en

quiter sur les accusations de protection~me deguise, etant entendu 
que l'industrie pourrait ~tre desarmee devant ce type de protection
nisme, 

f) a accepter au besoin de rendre obligatoires plutot que facultatives 
les reglementations el directives en vigueur concernant !'"agrement 
de modele" des articles manufactures et notamment des pieces de vehi
cules automobiles, 

g) a intensifier le programme destine a enseigner aux hommes d'affaires 
et aux industriels europeens lcs meilleu~s moyens de penetrer sur le 
marche japonais, etant entendu que le <;:on&eil devra itre pleinement· 
dispose a debloquer les ressources financieres indispensables a cet 
egard, et a s'assurer l'entiere collaboration des autorites japonai
ses pour atteindre cet objectif, 

h) a veiller a ce que tout accord avec le Japon prevoie une reciprocite 
totale en matiere de facilites bancaires et d'investissement entre 
les deux partenaires, qu'il s'agisse d'investissements realises ex
clusivement par le Japon ou la Crnmnunauti, ou conjointement par les 
deux parties, il convient que 50 % au 1noins des composants ou mate
riaux de produclion soient d'oriqine locale et que les credits de re
cherche et de developpement soient utilises en consequence po~r 
favoriser les possibilites d'emploi et de develc1)c;>ement financier 

dans la zone du la region concernee, 

i) a creer un Bureau d'lnvcstissement commun CEE/Japon pour faciliter 
et encourager les invcstisscments appropries de 6hacune des parties. 
Ce bureau aurai t notamment pour tache de c.oordonner et de develop ... 
per les entreprises creees conjointement,par le Japon et les pays 
de la Communaute dans les pays tiers, 

4. invite les representants de l'industrie europeenne a collaborer etroite
ment, le cas echeant en consulation avec la'commission dans les domaines 
tels que la commercialisation, la recherche et le developpement et la 
rationalisation afin de trouv~r lcs meilleurs moyens de penetrer sur 
le marche japona.is C't de d0vonir durablcment compctitifs tant sur le 
marc he corrununautairc 411<' danH lc•s prtyR t icrs: 
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5. invite, pour leur part, lcs autoritcs japonaises 

a) a prendre des mcsures concretes pour eliminer les entraves non 
tarifaires aux echanges, qu'elles scient intentionnelles ou non; 

b) a accorder des facilitcs bancaires et d'investissement aux pays 
de la Communaute; 

c) a admettre la necessite d'une entiere collaboration avec la Commu
naute dans la recherche de la stabilitc monctaire, le cas echeant 

en alignant le yen sur les monnaies europcennes ou en le liant 
au Systeme Monetaire ~urop6en: 

d) a cooperer pleinement avec la COI~unauti, en consentant a limiter 
ses exportations dans certains secteurs particulierement sensibles, 
tout en montrant leur volonte d'accepter un niveau raisonnable 
a'importations de ~roduits manufactures en provenance de la Communaute: 

6. charge son President de transmettre la presente resolution a la Commis
sion et au Conseil ainsi que, pour information, au gouvernement 

japonais. 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. INTRODUCTION 

1. Avant d'analyser la situation industrielle et commerciale de la CEE 

et du Japan, il faut s'cfforcer de faire l'inventaire des problemes auxquels 

les deux communautes sont confrontees.Ces problemes sont les suivants : 

Japon 

a) B£~!2~~2£! 

Le Japon ne dispose pratiquement pas de ressources naturelles. Il 

doit importer 95 % de ses besoins en energie. Le rencherissement des prix 

du petrole l'ont touche davantage que !'Europe occidentale au les Etats

Unis. Sa croissance economique et son developpement dependent done entie

rement des importations. Le Japan est le premier importateur mondial de 

produits non manufactures ct il est oblige de ~s financer par ses recettes 

d'exportation. Le pays ne pcut se procurer ces recettes qu'en exportant 
des produits manufactures, etant donne qu'il' n'a guere d'autres produits 

a proposer a la vente. 

b) f~~'l!~~~~ 

Si l'industrie japonaise est florissante, la pauvrete subsiste dans 
certaines couches de la population. La situation en matiere de logement 

reste mediocre et la plupart des routes sont mauvaises. Le niveau de vie 

est done susceptible d'etre ameliore. 

Le Japan se sent vulnerable en ce qui cQncerne la securite nationale 

et !'influence etrangerc sur laquelle il n'a aucun contrSle. En matiere de 

defense, 1e Japo:, s'est jure de ne jamais produire au posseder d'armes 

nucleaires, apres avoir 6te le scul pays a subir un boinbardement atomique 

en temps de guerre. Il d6pcnd done militairement des Etats-Unis. Dans le 

domaine petrolier, il ne dispose d'aucun moyen d'echapper a l'emprise des 
pays de l'OPEP et il considere la menace communiste sur les Etats du Golfe 

comme un danger pour sa propre survie. 

Le Japan a neanmoins reussi a maintenir le taux de croissance de 

son economie sans augmenter dans la meme proportion sa consommation de 

petrole. L'Occident pourrait peut-etre en tire~ la le~on.· 

t.a Communaute 

2. oepuis <.lc nombrcuFH'S annf.r•s, 1<1 <'ommunauti! assist.e, impuissante, 
a !'aggravation du d6fieit dc.- sa balnn<•(• c:ommcrcialc avec lc Japan. Malgre 

les accords volont.aires, leH r~un i ems <tu sormnct, les negociations commer':' 
ciales multilatcrales, les chiffrcs ant progresse inexorablement. En fait, 
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le d~ficit est passe de 1.086 MUCE en 1973 i 5.147 MUCE en 1979, annie 
pour laquelle le taux de couverture des importations par rapport aux ex

portations n'~tait plus que de 47,3 %. 

b) !99~~t~!~ 

Les Japonais concentrent leurs exporta~ions dans des secteurs prfi

cis, notamment dans les industries manufacturieres. On estime qu'actuelle

mcnt, 64 % de l'ensemble des exportations japonaises vers la Communaute 

consistent en machines et en mat~riel de transport, et 27 % en autres pro
duits manufactures. Les vehicules automobiles, les appareils electroniques 

a usage priv~ et les appareils photographiques sont les trois principaux 

secteurs d'exportation des Japonais. Dans ces secteurs, !'existence meme 

d'un grand nombre d'entreprises communautaires de ces secteurs est grave

ment compromise. 

c) ~~rsb~-j~e292!~ 

En depit d'une liberalisation des restrictions commerciales imposees 
par le Japan, du fail que les larifs douaniers·per~us a l'entree au Japon 

dans le cadre du GATT sont inf~rieurs aux tarifs communautaires et d'une 
pretendue volonte d'encourager les investissements etrangers, le Japan reste 
un marche impenetrable pour la plupart des entreprises industrielles et 

commerciales de la Communaute. Les mesures ulterieurement prises par les 
autorites japonaises pour proteger les consommateurs et l'environnement 

sont consideres comme autant de nouvelles entraves non tarifaires destinees 

a compenser les effets de la liberation des echanges. 

Lea Japonais et les Europeens analysent done la situation actuelle 
sous deux optiques essenliell~ment differentes. Le fondement en est toutefois 

identique : c'est la n6cessit6 de survivre dans un monde touche par la re
cession et de plus en plus mP.nac~ par la guerre. 

II. LA SITUATION AU JAPON 

l'olitique 

3. Le Japan s'oriente progressivement vers une plus grande independance 

en matiere de politiqu0 6trang~re. Le gouvernement japonais subit des pres
sions interieures qui l'obligent a joucr un role plus actif sur la scene 

internationale. Beaucoup de Japonais lucides jugent absolument indispen
sable que les Etats-Unis, la Communaute europeenne et le Japon s'associent 
etroitement et reconnaissent que tous trois ont interet a maintenir des 

liens etroits en matiere de cooperation politique et a liberaliser le com
merce international. Il est admis que l'Europe ~ les memes objectifs fon
damentaux lorsqu'elle se declare r6solue a prcserv~r son systeme democra
tique, I evit~r la guerr0 ~t i cont riou<·r a 1'6Lablisscment de relations 
plus equitablcs entre 1£' 1nonCk indusiria])!:;(• ~~ lcs pays en voic de deve
loppemcnt. 
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Il ne saurait Loutefois pas y avoir d'entente politique et sociale 

satisfaisante entre le Japon e>t la Communaute si leurs relations economi

ques et COiruncrciales laisscnt a dcsirer. Cc facteur explique en grande par

tie pourquoi, dans les relations entre la Communaute europeenne et les 

Etats-Unis d'une part, el le Japan d'autre part, chacune des parties ne 

per~oit pas comme elle le devrait les interets, les objectifs et les aspi

rations des autres parties. I1 y a un manque de comprehension mutuelle de 

ce que chaque pays attend de l'autre a long terme et de ce qui revet de 

l'importance pour sa~pulation. La solution passe necessairement par une 
amelioration des relations commerciales et il faut que les Europeens 

~ssent de plus grands efforts pour comprendre la culture, les habitudes 

et les modes de pensie des Japonais. 

La conclusion d'accords commerciaux satisfaisants est la condition 

prealable a une amelioration des relations entre la Communaute et le Japan 

dans des domaines tels que la politique en mati~rea'energieet de mati~res 

premieres, la politique du developpent et les probl~mes de defense. 

Culture et communication 

4. Le comportement extremement deferent et ceremonieux que les Japonais 

adoptent toujours a l'egard de ceux qui ne font pas partie de leurs proches 

amis et associ6s fait que lcs Japonais ct les etrangers ont beaucoup de 

difficultes a se comprendrc. Lorsqu'on ncgocie avec les Japonais, il importe 

de se rendre compte de la nature et des limites de leur courtoisie. Pour 

gagner l'estime d'un Japonais, il faut que l'etranger se montre aussi 

COUrtois que lui, il doit etrc calma et patient, tout en faisant preuve 

de fermetc, d'atlitude ct de caractere. Dans leurs rapports de groupe a· 
groupe, les Japonais sc soumettent au plus fort et s'adaptent au plus faible. 
Il est extremement importan\ de reconnaitre le role que jouent la cour

toisie, la patience, la tfnacite, le pouvoir d'assimilation et la force. 

a) ~2~~t2!~!£ 

Les Europ&cns qui onl un sens de la courtoisie tr~s developpe de

vraient etre en mesurc de comprendre lcs traditions de culture et de 

politesse qui sont tellement liees au succ~s des transactions avec les 

japonais. 

b) f2ti£!:!S~ 

De meme, la tendauc0 des Europeens a s'accorder plus de temps d.e 
riflexion que nos amis amfiricains peut Stre mise i profit. Les Japonais 

n'ont pas l'habiLude d~ prendre des dficisions nati~es et il est rare 
qu'ils conclu~nt rapidcmrnt des accords et d~s transactions commerciales. 
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Si, dans les relations avec les Japonais, la patience est une vertu, 

la tenacite l'est encore plus. Qu'il s'agisse de conclure des accords com

merciaux specifiques ou de pen6trcr sur un march~, elle est un facteur vi

tal de succes. Les Japonais eux-memes en ont fait preuve en conquerant 
l'acces des marches americain, europeen et a pres~nt, chinois. 

dl b~2!m!!2~!2o 

Les Japonais se donnent beaucoup de mal pour comprendre et assimiler . . 
les langues, les methodes commerciales, les facteurs economiques, les points 

forts et les faiblesses de leurs concurrents, le caracteristiques des pro

duits, les methodes de commercialisation, etc., Qu'il s'agisse de faire des 

affaires avec les Japonais ou de ncgocier avec eux l'ecoulement de leurs 

produits dans la Communautc, il est necessaire de connaitre a fond les 
secteurs industrials concernes, que ce soit en Europe ou au Japon. 

La Communautc doit admettre qu'en negociant avec le Japan, elle 

parviendra uniquement a ses fins, qu'il s'agisse d'obtenir !'accord des 

Japonais concernant l'aulolimitation de leurs exportations vers la Commu
naute ou de faciliter l'Pntr6e de nos produits sur le march~ japonais, si 

elle negocie a partir d'11nr position de force. Pour etre en position de 

force, la Communaut6 c-omme l'industric>, doivent presenter un front uni et 
connaitre les points faible~ des Japonais. Il faul se rendre·compte que 
les declarations generales relatives a la limitation des exportations, a la 

liberalisation des importations, etc. sont dans une large mesure inutiles 
si elles ne s'accompagnent pas, de la part des Japonais, d'engagements 

precis qui puissent etre mesures en quantites et dans le temps et qui 

entraineront, faute d'etre honores, des mesures de sauvegarde. Ce probleme 

sera traite dans un autre chapitre, mais il convient de reconnaitre d'emblee 

que la necessite de negocier en position de force revet une extreme impor
tance. 

III. ECHANGES COMMERCIAUX ENTRE LA CEE ET LE JAPON 

5. La part du Japon dans l'cnscmblc des echanges mondiaux, a !'exclu
sion des echangcs intrttC'!OillffiUnautairC'S, :>'c:!ievc a'ctue]lement a environ 9% 

contra 16 % pour lcs Etats-Unis et 23 Y. pour la CI-:E. 

En 1979, los importations communaulaircs en provenance du Japon ne 
representaient que 4,5 % de !'ensemble des importations extracommunautai
res et les exportations vers le Japan, 2,4 % seulement de !'ensemble des 
exportations communautaires vers les pays tiers. 
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En 1979, le produit intcriC'ur brut ja;-;onais s'elevai:: a 737,9 mil

liards 6'UCE avec un taux do croissance sup~rieur a 6 I l'an. Cela represen

tc approximativcmcnt lcs PIB du Royaume-Uni et de l'Allemagne reunis. La 

part des exportations japonaises dans le PIB est estim~e ~ 10 %, soit un 

pourcentage ncttement inferieur ~ celui des exportations fran9aises, al

lemandes et brjtanniques, qui est de 17 %, 22 % et 23 % respectivement, mais 

tres superieur a celui des exportations americaines qui se reduit a 8 ~ du 

PIB en raison ae l'etendue du marche interieur americain. Le fait que le 

Japon conserve 90 % de son PIB est significatif si l'on considere les 

efforts dcployes par la Communaute pour augmenter ses exportations vers 

ce pays. 

6. Entre 1973 et 1979, la ba1anc:e> cornmerciale entre la Communaute et 

lc Japon s'est fortmment 68t6rior6c. Au cours de cette periode, le deficit 

de la Communautc a augrn0nt6 de 370 %, passant de 1.086 HUCE a 5.147 MUCE. 

En 1973, le taux de couvcrture 6tait du 68 %; ~n 1979, il n'etait plus que 

de 47 %. La situatio~ a continu~ de se degrader en 1980 et a la fin du 

mois d'aout, le deficit communautaire etait superieur au deficit enregistre 

pour l'ensemble de 1'ann6e 1979. 

Les statistiques suivantes i11ustrent bieh cette degradation 

TABLEAU I 

ANAI.YSE DES ECHANGES ENTRE LA COMMUNAUTE ET LE JAPON 
PAR CATEGORIES PRINCIPALES DE PRODUITS -·----

Communaute, total en !o!UCE 

.--·· -~.--~ ~~·-~---. -·- .. ·-·- ---·-·- ,_ et"""""" r,.;_, ...-.. Total tU1ri"uJ a1..inmtai- Proi li t.s c::himlq.a; 
n:s, lxli.ser.r6 et cE tra qnt rrr.rof:.:ctur::e3 

t:.ca:c 

1973 

1974 

1975 

1976 

lST1 

1978 

1979 

oli'!vier 
juin 

1979 

.b1vicr 
juin 1900 

Inp. ~. 5:-.J.d:l !!rp. ~. 9::il.d:! Il!p. l!}p. 9::il.d:! Jnp. ~. 5::ll.ce Jnp. ~. Sil.ch 
CiA£. feb (1) 

3 392 2 306 - 1 086 126 225 99 214 1457 243 1 576 656 - 920 1 383, 

4 376 2m - 1604 109 244 135 342 563 221 2rm 876 -1.101 1 ~ 
4 821 2 228 - 2 593 116 Z71 l55 284 436 152 2 285 681 -1 604 1 1 933 

6394 2719 - 3 675 131 299 168 309 6lB 309 3452 765 -2 fifl 2 345 

7 6':)2 3 008 - 4 564 89 372 283 340 653 313 4 315 949 -3 366 2-r;?B 

8698 3 725 - 4 fJ73 89 432 343 Jn 778 401 5610 1104 -4 ~ .2 419 

9 779 4 632 - 5 147 75 558 483 454 939 485 6 327 1 278 -5 C49 2 684 

4 723 2 300 1- 2 423 35 283 248 217 441 224 3 ll2 639 -2 473 1241 

5 757 2 265 ...... 3 492 ::;;.1 258 206 280 510 230 3 665 620 -3 045 16:D 

I 
Source : Suppl&r£Jnt du bulletin m::msud du ccmnerce exterieur, EUROSTAT 

(ll Le signe "-" indiquc un d6ficit de la camrunaute 
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851 - 532 

9(Y) - 756 

717 -1 216 

851 -1 494 

956 -1 773 

12.13 -12(;6 

1570 -1ll1 

Tl9 1- 462 

761 ~ &lJI 



7. D'apres les indications disponibles, le deficit de la balance com-

merciale entre la CEF. ot 1~ Japon dcvrait avoir la~gement depasse 6 mil
liards d'UCE en 1980. Les principalcs raisons de cette situation defavo
rable resident dans l'economie japonaise elle-meme. En 1978, la demande 

interieure a ete tres forte au Japon, du fait de l'accrcissement des depenses 
publiques, des mesures priscs pour encourager les depenses privees, d'une 

politique monetaire expansionniste et de la qimipution du prix des impor

tations consecutive a la forte hausse du yen sur les marches des changes. 

Au cours de la meme annee, lcs exportations ont augmente de 20 % et les 

importations de 14,5 % seulcment. Lc PNB a progr~sse de 5,6 %par rapport 

a·l977 alors que le taux d'inflalion n'alteignait que 3,8 %. 

;pm axm:.tit::n em 
variati.mJ sais:rrlieres 

~ 
lbp:l:tBI:ias 
E!ala'a! Ol'tii'El'Cia1e 
93tW::e et tmsferts (rets) 

~ 
~ 
leslB d:! ccpi.taJK 
'ltasfa:ts cffioimls (rets) 
E!ala'a! d:e pdstB'ts CJ::lD'tS 

So~rce ~'udes de 1'0CD~, 

TABLEAU II 

Balance des paiements japonaise en millions 

de dollars US 

1972 1973 1974 '1975 19=76 1977 1978. 1979 

. 28:032 36264 54480 54 734 66026 79333 95634 101 232 
18061 32 576 53044 49706 56139 62<Y22 71038 99387 
8 971 3 688 1436 5028 9887 173ll 24596 1845 

- 2 020 - 3 614 - 5 926 - 5 448 - 5 993 - 6 393 - 8 062 - 10 599 
963 - 1696 - 2 539 - 1 981. -2 305 - 2 401 -2 509 - 4 331 

-1727 - 3 247 - 4 256 
367 490 - 451 - m- ~ 115 900 2011 
327 210- 203- 262- 214 194- 230- 755 

6624 136 - 4'693 - 682 3600 lD 918 16534 - 8 754 

1977 et 1980 

En 1979, la situation a radicalement change. Si le PNB a continue 

sa.progression de fa~on satisfaisantc pour atteindre 6% et si !'infla-

tion a pu etre contenue, la balance des paiements s'est fortement degradee. 
L'expansion rapide de la production industriel1e et de la demande interieure 
a fait monter en fleche les importations et reduit les incitations a !'ex
portation. La forte hauss~ du prix de l'energie importee et notamment du 
petro1e a egalement joue un r6le important. 

I 
8. Dans le tableau cj-d~ssus, qui s~ rcfere aux annees civiles, il 
n'appara!t pas qu'au cour·s de l'f'xcrcicr clos le

1
3l mars 1980, le commerce 

' . 
japonais a enrogistre un d6ficit record de 13,4 milliards de dollars. Au 
cours de cotte p~riode, les importations de petrole brut ont represente a 
elles seules pr~s de 40 milliards de dollars, soit une augmentation de 66,4 % 
par rapport a l'exercice precedent. C0tte situation a provoque une forte 
baisse du yen par rapport au dollar americain. La chute du yen et les risques 
d'inflation concomitants ont amenfi lcs Japonais a r~viser leur politique mo-· 
netaire en 1979. Entre avril 1979 et mars 1980, le taux d'escornpte a ete 
porte quatre fois a 9 %. 
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9. A la suite du deuxi~me choc pctrolier, le gouvernement japonais a 

arrete, en decembre 1979, de nouvelles orientations econorniques, notam

ment dans le but de promouvoir les exportations et de freiner l'accroisse

ment des importations. Cette politique a permis une progression de 23,2 % 

au volume des exportations entre fcvrier 1979 et fevrier 1980. La forte depre
ciation du yen sur les marches des chang,es a nature:llement facilite les choses 
en rendant aux exportateurs japonais la competitivite qu'ils avaient perdue a 
la fin de 1978 dans le domaine des prix. L'accroissement des exportations 
explique aussi en grande partie que la prod~ction japonaise de produits manu

factures ait augmente durant toute l'annee 1980. 

L'augmentation de la production et des exportations de voitures, de 
vehicules utilitaires et de motos a ete particulierement remarquable. 

Sur le marche i.nterieur, en dcpit de la f~rte hausse des prix de gros, 
les prix de detail sont montes en fleche au debut de l'annee 1980 mais le 
gouvernement japonais a reaqi a !'explosion des prix de gros en lirnitant le 
credit et en relevant a nouveau 1e taux d'escompte. De ce fait, les exporta
tions conditionnent davantage encore la croissance economique au Japon. 

10. Il est incontestable que les mesures prises par les Japonais pour 

proteger leur economie centre les consequences de la hausse des prix ont 
ete couronnees de succes. Tout porte a croire qu'en 1980 le Japon aura a 
nouveau ure balance commerciale largement excedentaire avec ses partenaires 
du monde industrialise. Ce sera la consequence d'une augmentation substan
tielle des exportations et d'une diminution ou de la stagnation des impor
tations. Toutefois, cett.e evolution intervient un an seulement apres que le 
Japon eut accepte de limiter ses exportations sous la pression des Etats
Unis et de la CEE. 

11. Il est done evident que la Communaute curopeenne doit adopter une 
politique ferme, claire et coordonnce a ] 'cgard du Japon pour eviter qu'a 
l'avenir, il n'exerce. son empire sur une grande partie de notre industrie. 
Laisser les choses se poursuivre dans leur etat actuel, c'est permettre aux 
Japonais d'utiliser les marches communautaires pour proteger leur economie 
et leur industrie. Le maintien de mesures defensives inefficaces ne peut 
qu'agqraver le chom~ge dans la Communaute et decimer un grand nombre 
d'industries importantes. 

12. Les statistiques d'Eurostat, qu'il n'est pas possible de reproduire 
ici faute de place, montrent qu'cn Allemagne, le materiel de transport et 
les machines occupaient de loin la pr~miere place dans !'ensemble des expor
tations vers le Japon, une place Lres superieure a celle que ce secteur oc
cupe dans les exportations des autres Etats membres. Et pourtant, les expor
tations de l'Allemagne dans ce secteur ne representaient que 37,5% de ses 
importations. En Italic, par centre, 45.% de !'ensemble des importations en 
provenance du Japon cnncrrn~nl c•• scctrur, ~entre 60 %pour l'Allemagne, 
63 %pour la France f't 70 ~pour Je Hoyo~lunn-Uni,- I,'Halic enregistre egale
ment un d6ficit commercial braucnup mc>ins 6lcv6 avec lc Japon. Etant donne 
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que la Communautc importe principa~emcnt des voitures, a !'exception de 

l'Italie qui limite les importations de voitures en provenance de pays tiers, 
il semble que ce pays tire de larges avantages des restrictions qu'il impose. 

La situation du Royaume-Uni est particulieremeot preoccupante. Son deficit a . : 

1 iegard du Japan est le pl'-'s iHeve de tous les Etats membres. Ses exportations 

dans le secteur du materiel de transport et des machines, notamment, ne re

presentent que 13,7 %des importations. Cette situation est peut-etre due 

dans une certainc mesure au fait que le marche britannique est plus ouvert 

que celui d'autres Etats mernbres. 

STRUCTURE DU COMMERCE 

13. Les produits manufactures onl toujours constitue la majorite des im

portations communautaires en provenance du Japan et depuis 1973, ils repre
sentant plus de 90 %au total. Durant cctte periodc, le sec~eur des machines 

et du materiel de transport a connu une progression marquee, passant de 46,4 % 

de !'ensemble des importations communautaires en 1973 a 64,7 % en 1979. 

Cette evolution s'explique en grande partie par !''augmentation des exporta

tions de voitures et de motos qui constitue actuellement un probleme majeur 
dans les relations CEE/Japon (voir le chapitre du present rapport consacre 

aux vehicules automobiles, paragraphes 58 et suivants). 

Au cours des six dcrnieres annees, la priorite a ete accordee aux 

produits manufactures a forte valeur ajoutee et fortement automatises aux 

depens des produits des industries qui occupent une main-d'oeuvre nombreuse. 

Actuellement, le Japan se specialise systema~iquement dans les produits 
roanufactures, la priorite ctant donnee a l'electronique, a l'informatique 
etA !'automation (robots). Dans ces secteurs, il s'est d'ores et deja as
sure une confortable avancc> sur la Communautc (voir le chapitre consacre 
a l'tHectronique). Contrairemcnt au Japon, la Communautc n'a guere diver

sifie ses export~ions vers ce pays depuis 1973 (tableau I). En 1979, les 

machines et le materiel de transport representaient 27,6 % des exportations 
communautaires contre 28,4 %en 1973. Fait eg·alement tres significatif, 

les exportations communautaircs de machines et de materiel de transport vers 
le Japan n'ont represente en 1979 que 20 % des exportations japonaises 

des 1oemes produits vers la Communaute. Ce deficit substantiel dans le 
secteur des produit& a forte valeur ajoutec est revelateur de la diffe
rence qui existe entre la comp6titiviti des produits de haute technologic 
fabriquis au Japan et dans la C~E. 
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TABLEAU III 

~ourcentagc des echanges entre 1~ Japon et 1es 
principaux pays de. 1a Communaute en 1979 

Pays 

Allemagne 
France 
R,U, 

Italie 

Aut res 

Total 

Mesures i prendre 

% des echanges 

32,8 

15,1 
23,4 

8,4 

20,3 

100,0 

% du deficit 

27,5 

16,0 
29,1 
1,5 

25,9 

100,0 

14. Au sein des institutions de la Communaute, des gouvernements natio-
naux et mSmc au Japon, les rcsponsables sont i !'evidence de plus en plus 
convaincus de la necessite de resoudre le prbbleme que pose le deficit 
grandissant avec la CEE. 

Au rang des realisations positives, il faut signaler que, dans le 
cadre du GATT, c'est le Japon qui a procede i la plus forte reduction des 
droits de douane (50 % contre 30 % dans le cas des Etats-Unis et 25 % pour 
la Communaute), Les droits de douane japonais sont de 3% en moyenne et de 
5,5 %pour les produits originaires de la Communaute. 

La Communaute et les milieux d'affaires doivent toutefois prendre 
des mesures positives pour redresser la situation commerciale actuelle, 
qui est peu satisfaisante. Dans le present rapport, des propositions 

concretes seront faites sur la maniere dont les entreprises communau
taires pourraient ameliorer leurs relations commerciales avec le Japan et 

dont les Japonais eux-memes pourraient faciliter les chases. Nous examine
rona ensuite la situation qui regne dans le domaine des relations commer
ciales avec les entreprises japonaises et les investissements que ces en
treprises effectuent dans la Communaute. 

IV. FAIRE uES AFFAIRES AU JAPON 

15. Le citoyen japonais est visceralement nationaliste et i quelques 
exceptions pras, il pref~re presque toujours acheter "japonais". En agis
sant ainsi~ il estimc qu'il aid~ son pays. En outre, i1 est attentif au 
moindre d~tail et appreci~ la qual it~. 

Un produil manufa~lure s~ vrndra d'aut.ant mieux qu'il presentera l'une 
ou plusieurs des caracteristiquos suivantes ; 

a) ce produit n'est pas encore fabrique au Japan; 

b) il presente des caracteristiques ou des elements de technologie avancee 
inexistants dans 1cs produits japonais equivalents; 

c) il peut etre considere commc un symbole de standing social. 
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Les fabricants qui veulent vendre au Japon doivent etre en mesure 

de garantir une qualite constante, un bon service de livraison et un ser

vice apres-vente de premiere classe. Les exportateurs doivent etre dispo

ses a envoyer souvent leurs cadres au. Japon en vue d'y faire des sejours 

prolonges et, eventuellement, d'y resider quelque temps. Il n'est par rare 

que le directeur lui-meme doive sc deplacer pour lancer une affaire. 

16. Les hommes d'affaires ltrang~rs doivent faire des efforts soutenus 
pour comprendre non seulPmcnl leurs clients et ~ marche japonais, mais 

aussi pour apprendre a connaitrc les rouages administratifs dont depend 
leur affaire. Au Japan, il y a 13 minisl~res principaux et 9 Agences na
tionales. Ils tendent a etre indcpendants et auront souvent des vues di

vergentes sur les interets nationaux et ctrangers dans l'industrie, le com

merce et les finances. Il importe par consequent que les ho~nes d'affaires 

connaissent les services qui peuvent leur ouvrir l'acces aux marches japo

nais. Il faudrait ensuite qu'ils etablissent des contacts directs et s'ef

forcent de traiter avec les services et fonctionnaires qui sont les pre·· 

miers concernes. L'etablissement de relations personnelles avec les fonc

tionnaires approprils est importante si l'on veut voir ses efforts cou

ronnes de succes. Un homme d'affaires a beaucoup plus de chances d'obtenir 
des informationaet de l'aide par l'intermediaire des fonctionnaires du mi
nistere approprie qu'il aura frequentes assidument qu'en formulant direc

tement sa demande sans avoir noue des liens avec eux au prealable. Outre 
la patience et la tenacite deja citees, l'etablissement de relations per
sonnelles, si formelles qu'elles soient, est un element vital de succes. 

17. Il faut egalement sc rappeler que les Japonais ont generalement 
recours a des negociateurs de grande qualite, competents et parfaitement 

au courant des dossiers. Ils voudront eclaircir un grand nombre de ques

tions et ils les reposeront a chaque r~ncontre ulterieure. Tout est en
registreJ aucune reunion nr se tienl en presence d'un interlocuteur unique. 

Au Japon, les decisions qui sont prises resultent d'un consensus et par 
consequent, il se peut que beaucoup de personnes participent aux negocia
tions. Cette maniere de proceder donne aux Japonais l'a~antage d'avoir plus 

de temps po~r. jauger l'etranger et d'effectuer des recoupernents a propos 
des faits et chiffres qu'il avance. En cons~qu,nce, les negociations sont 
beaucoup plus longues qu'il n'est d'usage en Occident wais cette situation 

repond a la necessite d'une prise de d~cision collective et, souvent, de 
consultations en coulissc entre les hommes d'affaires et les fonctionnai
res japonais. 

Une chose est fondamrnlale toutefois : pour riussir au Japon, il 
faut jouer le jcu selon lcs rnglrs :japonaisPs et avoir assimile le 
syst~me. 
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Le systeme de aistribution 

18. Le systime de distributioo du march~ japonais est particuliirement 
complexe et, mesure aux normes occioentales, il est des plus inefficaces. 
Le consommateur japonais doit acquitter un prix tris elev~, pour les ser

vices d'une arm~e de grossistes yui approvisionnent des milliers de petits 
detaillants dans tout ·le pays ( il existe quelques grands magasins au Japon, 

mais les surpermarches et les magasins a succursales multiples tels que 
nous les connaissons) y sont pratiquement inconnus. En outre, les princi

paux grossistes et grands magasins sont habituellement controles par des 
fab~icants ou des banques, qui freinent systematiquement lu vente des pro-

.duits etrangers. Il est par consequent necessaire de contourner le probleme 
chaque fois que possible, etant donne qu'il est extremement difficile de se 
retrouver dans le dedale du systeme de distribution au Japon. A titre d'exem
ple, un fabricant europ6en d'appareils menagers a reussi a ~endredes cafeti~
res electriques dans les cafes et des rasoirs electriques dans les salons 
de coiffure, alors que son echec avait ete pratiquement total en utilisant 
le systeme de distribution normal. 

Il convient par ailleurs de faire observer que le systeme de distri
bution japonais interdit pratiquement la realisation permanente d'etudes de 
marche detaillees, alors que ces etudes revetent une tris grande importance. 

19. Et pourtant, qu'on le veuille ou non, ce systime de distribution 
existe et les entreprises desireuses d'exporter au Japon doivent s'en acco

moder. Il est neanmoins encourageant de constater,a certaines indications, 
que le systime commence a changer sous la pression des consommateurs japo

nais eux-memes. 

Par consequent, les hommes d'affaires de la Communaute doivent avant 

tout compter sur eux-memas en s'implantant au Japon. Cela dit, il incombe 
ensuite aux Japonais de donner aux etrangers une assistance appropriee et, 
notamment, de poursuivre, plus que par le passe, leurs efforts dans la voie 
de !'elimination des entrav~s considerables aux echanges existant dans leur 
pays, Le chapitre suivant sera ~onsacre a ce problime. 

Entraves aux echanges 

20. Du milieu des annees 50 au debut des annees 70, le Japon a adopt~ 
une attitude extremement protectionniste en matiere d'echanges commerciaux. 

' l 

Les importations, et en particulier les importations de produits manufac-
tures, etaient decouragees par la perception de taxes discriminatoires ou 
par des entraves non tarifaires tres efficaces. Les entreprises etaient 
obligees de s'approvisionncr aupres des fournisseurs locaux et, notamment 
dans les secteurs sensibl~s tels que les telecommunications et les equipe
ments ferroviaircs,seules tcs entrcprises japonaises etaient admises a 

' soumissionner pour !'obtention d~ march6s publics. 

- 20 - PE 68.474 



Aujourd'hui, de nombreuses entraves techniques ont ete eliminees et 
les tarifs douaniers ont etc considcrablement abaisses dans le cadre du GATT. 
Des efforts ont ~te faits pour simplifier les formalites de controle, par 
exemple dans le sectcur automobile et en ce qui concerne les produits pharma

ceutiques et les appareils electriques et au gaz. 

21. Malgre cette evolutioQ il n'est guere douteux qu'il subsiste des en-
traves non tarifaires aux echanges, qui ajoutent encore aux problemes que 

pose l'acces au marche japonais. 

Les principales entraves non tarifaires se situent dans les domaines 

suivants : 

a) la douane 
b) le controle des produits 
c) les normes sanitaires et de securite' 

d) l'etiquetage 
e) !'intervention gouvernementale 

f) les marches publics. 

a) !!e_22~HH!~ 

Les difficultcs posees par les procedur~s douanieres sont peut-etre 
les entraves non tarifaires les plus vivement ressenties et les plus criti
quees. Les exportateurs se plaignent frequemment de la rigidite et de !'at
titude arbitraire des douaniers dans !'application de. la reglementation. Les 
procedures douanieres sont complexes et longues. Souvent, !'administration 
des douanes ne motive pas les decisions qu'elle prend et ces decisions sont 

sans appel. 

22. Il est important d'encourager les industriels de la Communaute a re-
pertorier les difficultes douanieres auxquell~s ils se sont heurtes et a les 
soumettre pour examen aux bureaux de la Communaute a Tokyo. Les Japonais de
vraient cooperer entierement a !'instruction des plaintes deposees. Il fau
drait egalement publier un guide qui explique clairement aux importateurs les 
formalites a £amplir pour le dedouanement des marchandises. Ce guide devrait 
etre redige en collaboration directe et en accord avec les autorites douanie
res elles-m~~es. Il faudrait inviter le gouvernement japonais a former le per
sonnel de la douane pour qu'il adopte une attitud~ mains conventionnelle dans 
ses rapports avec les importateurs et qu'il applique les reglements douaniers: 
plus rapidement et de fa9on mains restrictive. 

23. Il est normal qu'une nation desireuse de s'assurer que les marchan
dises introduites sur son marche ne sont pas dangereuses fixe des normes de 
qualite et de securite. Cependant, pour faciliter 

1
les echanges mondiaux, il 

est necessaire d'adopter autant que possible des normes internationales. 
En matiere de controle et d'admission des produits, les Japonais semblent 
mener une politique qu~ vise a retarder, a emb'rouiller et a decourager les 
importateurs. lls ont tendance a appliquer des procedures de controle com
plexes dans le but de desavant.ager nettament: l'industriel importateur par 
rapport aux producteurs japonais. 
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Tout en admettanl que les Japonai::; ont parfaitement le droit d'exiger 

que les produits importes soient de bonne qualite et conformes a la legisla

tion en vigueur, il est tout a fait anormal de bloquer les importations en 

compliquant deliberement les procedures de coqtrole et de: les traiter mains 

favorablement que les produits locaux. 

Comme dans le cas de la procedure douaniere, il faut insister pour 

obtenir une simplification de !'admission des produits sur le marche, des 

normes et des procedures de controle afin d'aider, et non de gener, les fa

bricants etrangers qui satisfont aux normes de qualite requises. Les entre
prises japonaises et etrangeres doivent etre soumises au meme traitement en 

ce qui concerne la nature du control~, la methode appliquee et l'endroit ou 

le controle est effectue. Par allleurs, les autorites chargees du controle 
des produits ne devraient pas exiger des fabricants qu'ils divulgent des 

informations sur leurs methodes de fabrication et la composition des produits 

sans justifier pleinement cette exigence. 

c> ~2rm~~-~~n!~~iE~~-~~-~!-~~s~r!~~-

24. La encore, les Japonais ont parfaiement le droit de s'assurer que les 

produits repondent a des normes raisonnables. Si les normes imposees aux voi
tures japonaises en matiere d'emission de gaz polluants sont plus severes, 

il faut que les importateurs etrangers se conferment a cette exigence. Cepen-

6ant, il y a une marge entre le fait d'imposer des normes sanitaires et de 

securite et celui qui consiste a appliquer des procedures de controle aestinees 

A defavoriser les producteurs etrangers alors meme que leurs produits ne com
promettent en aucune maniere la sante ou la securite des consommateurs japonais. 

Par ailleurs, les autorites japonaises doivent reconnaitre que leur systeme 

de comites consultatifs qui sont charges dans tous les ministeres, de la 
surveillance des normes, est source de retards frequents et inutiles. Il est 

necessaire de publier un document clair et concis exposant le detail de ces 

normes et les raisons pour lesquellcs elles sont appliquees. Des instructions. 
devraient etre donnees aux impottateurs comme aux autorites en ce qui concerne 

les procedures a suivre pour la prfisent~tion et le centrale des produits. 

Etant donne que les Japonais ont exprime la volonte d'admettre pro
gressivement les normes internationales, il faut obtenir d'eux qu'ils res

pectent leurs engagements. Il est essentiel que la Commission intervienne 

pour s'assurer qu'il en est bien ainsi. En fait, la Commission devrait user 
davantage de son pouvoir rcglementa.ire et imposer des normes similaires a 
l'importation de produits lels que les veh.icules automobiles et leurs compo
sants, qui sont vendus sur lc.>s marches communautaires. 

25. Bien que ce probleme soit en apparence f'ina_ur, l'etiquetage des pro-
duits au Japon est une gran<'Je source d'irrit:ation pour les importateurs. 
C'est ainsi que, dans le caR des dcnries alimcnLaires, de petits produits 

doivent souvent atre d~ball~R un p~r undans 1" port d'enlr6" au Japan afin . ' 

d'otre pollfVUfl u'une i"!t.iquc•llr> individU(.')\P porlilnt !£'nom <1<· l'irnportaU•ur 
ct la date de fllbrication. l.ii c•n<'on~, il s0mhl.t~ qu£' certilines rC>glementations 
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soient superflues comme celle qui cxiqP que les poids et mesures scient 
indiqu6s uniquement en unit~s mitriqucs et non pas en unit~s m~triques et 

en unites anglaises. 

De tels sujets d'irritation pourraient dans l'int~ret bien compris 
de chacun, etre evites aux firmes exportant vers le Japon. 

e) !~~~~y~~~!2~-92~Y~r~~ID~~~~!~ 

26. Ainsi qu'il a ~te dit dans le chapitre consacre a la politique indus
trielle, il existe des relations tree ~troites entre les differents minis
teres et l'industrie. Le gouvernement japonais d~ment que des pressions 
soient exercees sur l'industrie afin de limiter les importations etrangeres. 
Il ne fait toutefois aucun doute que le ministere du commerce international' 
et de l'industrie (MITI) et d'autres ministeres ont, par le pass~, surveille 
de tree pres les secteurs industriels qu'il fallait.proteger ou dont il 
fallait assurer le developpement. En d'autres termes, ils ont interdit les 
importations dans ces secteurs. Actuellement, l'Etat accorde, dans le do
maine des circuits int~gres rapides, des aides tres importantes aux entre
prises pour favoriser la fabrication des produits les plus sophistiqu~s 
dans ce secteur. Comme il s'agit d'un secteur sensible, autant dire que 
!'importation de produit.s comparables releve de !'exploit. Et pourtant, !es 
pressions exercees par le gouvernement pour endiguer les importations sont 
nettement moine fortes qu'elles ne l'etaient auparavant. Cette attitude 
s'explique essentiellement par le fait que le gouvernement estime que 
l'industrie japonaise est suffisamment moderne et competitive pour pouvoir 
resister seule a la concurrence internationale. 

27. Il est encore extremement difficile pour une societe etrangere de 
creer une entreprise de droit public au Japon. Au fil des annees, les Ja
ponais n'ont pas fait grand-chose pour ameliorer la situation. Si l'on 
peut comprendre le point de vue des Japonais au sujet de la passation des 
marches publics, il faudrait que la reciproque soit vraie et qu'il soit 
interdit aux entreprises japonaises d'acceder a des societes de droit pu
blic dans la Communaute. 

Ici aussi, la Commission devrait. user davantage de son pouvoir re
glernentaire et impnser des normes similaires a !'importation de produits 
tela que les vehicules automobiles et leurs composants, qui sont vendue sur 
lea marches communautaires. 

28. En resume, le gouvernement japonais devrait admettre que les entraves 
non tarifaires aux echanges representent un prpbletne politique majeur. Il 
devrait faire savoir aux Japonais que les entraves non tarifaires et l'ou
verture du marche japonais aux export.atcurs etrangers sont des problernes 
graves et urgents, qu'ils doivont resoudrc eux~memes pour ameliorer leurs 
relations avec la Communautt1 et instaurcr une veritable reciprocite dans 
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lcs ~changes. Pour attciJldre cet objectif, il peut ~tre necessaire ae former 

l'opinion ~ublique et les aaministrations. Votre rapporteur souhaite en 
particulier : 

1) que des St'!ViCeS d I inl'Ortnation SCient CrCeS Oans le~ tninistereS ..... 
C' ... a 

l'thran<::er; 

2) que le gouverncmcnt dif(uso un plus grc.ncl no:.tbre ue puiJlicaxions rGlB.t.ives 

aux proc6dures ~ suivre pour ex~orter vers le Ja~on et ameliorer le 
niveau de cas ~ublications; 

3) que des mesures soicnl. prises pour limiter au maxihlUhl les r.elais neces

saires pour determiner la valeur en uouane de~ produits; 

4) que des mesures concretes scient prises pour aicier les ~trangers 3 se 

familiariser avec le systeme rie distributiori japonais; 

5) que le Japan admelte dans une mcsurc croissante !'application ae normes 

internationale>s dans lr) cadre: des 1Jrocedures d'agreaU_on; 

6) que les autorit6s de la CEE et du Japan organisent conjointement des 

s6minaires pour aider les industriels europciens i mieux comprendre la 

culture nippone et la 1nanierc dont les Japonais con9oivent les affaires. 

V. LE ROLE DU GOUVE~!-TE!tENT DANS LA GESTION DES AFFAIRES 

29. Le soutien accord6 par le gouvernement japonais, les organisffies 

~ ~ara-~tatiques et les ban4ues 3 l'industrie est l'une des princi~ales rai

sons de l'expansion riconomique de cc pays i l'~tranger. L'id~e large~ent 

r~panaue selon laquelle "Ja~on inc." est une entit6 homog~ne est tr~s exa

grir~e. Pourtant, il existe sans aucun doute des liens beaucoup plus etro~ts 

et une compr~hension beaucoup plus grande au Japon entre l'Etat et l'in

austrie qu'en Occidcni. 

30. Il (auL savoir que 1 'administration japonaise compte peu ae fonc

tionnaircs, tnais qu0 les mcilleurs ~l~ments des plus granaes universit~s 

japonaises son~ rlac6s nux !JOStPs cl6s. Ces hauts fonctionnaires entrent 

norr.>.alernent daru l'aumini~t.ration ii la sort.ir.: de l'universile ct y resi:.eni:. 

ju~qu'3 la cinquanLaine, parfois un peu mains. Ils se lancenL ensuite dans 

la politique ou entrent dans aes soci~t~s para-6tatiques ou dans l'indus

trie priv6e. Cinq des sept derniers premiers ministres, la moiti6 environ 

des membres du gouvernement et de nombreux cadres sup5rieurs de l'industrie 

japonaise sent d'anciens fonclionnaires des minist~res. 

Dans l'administration, les salaires sont nettement inf~rieurs ~ 

ceux offerts par l'industrie privee pour des pastes ~quivalents. N&anmoins, 

la fonction publique continue d'attirer les plus granos cerveaux au pays, 

car les responsabilit6s el 1 'autorit6 qui leur sont confi~es y sont ~lus 

gr.andes. 

31. L'administrai.ion osi touiPfnis numcdqu0went. peu ir•liJortante, Hlalgre 

l.'influence ljll 1 t~lll• t'l<C'I"(:t_>. En t~ffpi, lc·s di.!pcnses publiyues s'E.!levent a 
2'' ·~ du P.NB conlt<' 44 'I, au Hoyauuti:'-Uni. Atl ,J.:;cJon, il y a 4,5 fonci:.ionnai:.::es 

pour 100 enli;loyci~• conl.t·(' 10,5 ('n Grande-BrnturptP. 
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Parmi les minist~res charg~s de la politigue industrielle, le ministere du 
commerce international et de l'industrie (MITI) estle plus important.Mais c•est le 

minist~re des finances (MOF) qui est le plus puissant, puisqu'il tient les 
cordons de la bourse. Il peut controler les banques et les institutions fi
nancieres du pays ou exercer sur elles une forte influence. Ce controle 
s'effectue par l'intermediaire de la Banque du Japan, l'institut d'emission, 

qui prete des fonds aux 12 principalcs banques, co111merciales du pays. Quant 
aux entreprises, elles sont en mesure de poursuivre leurs activites avec 
des ratios d'endettement tres eleves, etant donne que c'est l'Etat qui, en 
fait, garantit leurs emprunts. 

32. Au Japan, ce sont l~s grandes ~ntreprises qui deti~nnent le pouvoir 
industriel. Les 700 entrep~ises les plus importantes appartiennent i !~or

ganisation "Keidanren". C'est au sein de cett~ or~anisation que se reunis
sent regulierement les directeurs des plus grandes entreprises du pays pour 
s'entretenir des probl~mcs majeurs qui se posent au monde des affaires. Le 

I ' 
Keidanren se compose de d iff cnmtcs as soc lations commerc iales et comites de 
travail. 

Il y a des relations traK 6troilcs entre l'elat-major du Keidanren 
' I 

et les differents ministeres. Les problemes sont discutes au sein de commis-
sions consultatives paritaires, composees de cadres superieurs de l'industrie 
et de hauts fonctionnaires. 

33. Au cours des vingt dernieres annees, le gouvernement, les banques et 
l'industrie travaillant en etroite cooperation, ~nt diploye d'enormes efforts 
pour juguler !'inflation sans compromettre la croissance economique et pour 
ameliorer considerablement ]a productivite. Et de fait, le Japan a parfai
tement reussi a contenir la hausse du coOt tie la vie. 

CEE 
USA 
Japan 

Source 

TABLEAU IV 

In flat ion 
Indice des ,?riX a lil consdmmation 

1975 1976 1977 1978 1979 

100 111 122 ,132 145 

100 106 113 121 135 

100 109 118 123 127 

Eurostat - statistiques de base d~ la Communaute 1980 
Tableau III 
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.... 

Bien que s~v~rrment touch6 par la crise de l'~nergie de 1973/74, ie 
Japan a largement rcussi a maitriser la situation. Simultanement, la moder

nisation planifi~e des installations et des iquipements ainsi que !'augmen
tation du volume de la production ont permis d'am~liorer la productivite. 

STRATEGIE INDUSTRIELLE 

34. Au cours des trente dernieres annees, les Japonais ont reconnu la 

necessite de renouveler const·amment leurs prin'cipales ilctivites industriel
les a vocation exportatrico : apres avoir tout d'abord exporte des produits 
qui demandaient une main-dloruvre abondantc et non qualifiee, ils sont pas~ 
s~s a des productions exi9~ant un~ main-d'oeuvre ~ssentiellement qualifi~e~ 
pour se concentrer en fin sur des acti vi t.es plus automatisees et requerant 
un plus grand savoir-fai n!. Au cours des ann~<'s 50, des industries comme 

le textile etaient florissanles, mais au cours de la decennie suivante, 
elles furent supplanties par lcs motos, les radios, l'industrie navale et 
la siderurgie. Puis au cours des annees 70, ce fut l'essor du secteur de 
!'automobile, de la television en couleur, des appareils haute fidelite, 
etc. Actuellement, une autre rfivolution se prepare: c'est l'avenementdes 
ordinateurs, du materiel de traitement de !'information, des micro-circuits 
et des machines a technologie avancee. Le gouvernement et l'industrie du 
Japan ont compris que, pour rester competitifs sur les marches etrangers, 
ils devaient anticiper sur lc progres continue! des connaissances, et qui, 
s'ils ne le faisaient pas,a'autrrs pays, et notamm~nt leurs voisins du tiers 
monde ou les salaires sont mains cleves, ne manqueraient pas d'acquerir 
les qualifications et le savoir-faire techniques necessaires pour les ~vin

cer des marches. 

35. Tout s'est passe comme pr6vu, comme l'illustre le tableau suivant 

TABLEAU V 

Niveau compare des salaires Benelux et RFA 100 

1972 1978 197.9 

Benelux & RFA 100 100 '100 

USA 160 95 85 

Japon 68 85 74 

Extreme .. orient 16 13 12,5 

L'augmentat.ion des saJair~s au Japan a entrain~ un accroissement de 
la production de biens de consommation tre~ sophistiqu~s tel que le mate
riel haute fideliti fabrique par ou pour d~s societ~s japonaises dans les 
pays d'Extreme-Orient a bas salaires • 

. •. ~ 
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36. Lc gouvernement a a~s lors mis au point une stratigie destinie ~ 

faciliter !'adaptation de l'in6ustrie i cette nouvelle situation. A titre 

d'exemple, citons les mcsurcs prises au cours des annees 70 pour inciter 

l'industrie japonaise a s'orienter vers des pr6ductions impliquant une va

leur ajoutee et un savoir-faire plus grands. Le gouvernement et l'industrie 

se sont associes pour realiser des projets de developpement cans le secteur 

des ordinateurs, des micro-circuits ct. des machines-outils. Des avantages 

fiscaux ont ete consentis pour encourager la recherche et le developpement 

dans les secteurs requerant des connaissances particulierement avancees. 

Dans le meme temps, le gouvnrnement cessa de subventionner des industries 

florissantes a haute intensit6 de capital, telles que la siderur~ie et 

!'automobile, estimant qu'elles etaient suffisamment fortes pour faire face 

elles-memes a la concurrence etrangere. Des subventions furent toutefois 

accordees a certaines industries en perte de vitesse, non pour les renflouer 

comme en Occident, mais pour les assister dans leur declin. Il en a ete 

ainsi dans le textile, les fibres synthetiques. et la construction navale, 

secteurs dans lesquels les entreprises japonaises sont devenues relativement 

peu competitives, par suite du haut niveau des salaires et de !'apprecia

tion du yen sur lcs march~s des changos. Pendant ce temps, !'Europe deployait 

des efforts gigantesques pour n~nflou0r et prot~gcr des industries qui, de 

toute ~vidence, sont en rortf' de vilcss~ ~ans l~s pays industrialis6s. 

37. La chute prononcee des naissances combinee a un apport toujours plus 

important de jeunes diplomes de l'universite est une autre raison importante 

pour laquelle le Japan s'oriente de plus en plus vers des industries re

querant des connaissances scientifiques avancees. Si le Japon connait a 
l'heure actuelle un taux de chomage inferieur a celui de la plupart des 

pays industrialiscs, il est ncanrnoins confronte a un nouveau type de chomage, 

celui des jeunes diplomes de l'univcrsite. En meme temps, les structures 

sociales changent, en ce sens que la main-d'oeuvre japonaise a des revendi

cations salariales de plus en plus importantes. 

VI. POLITI QUE INDUSTRIELI,E ~:T STRl\TF:<: TE COMMERCIAI,E 

Technologic 

38. Le Japon a largemPnt acquis son ('Xpericnc<' tochnologiqueten important 

lc savoir-faire et rang£'r par lP. bi;li s d<' contrals de licence. Dans le passe, 

il a relativement mains investi que l 'Occident dans les activites de recher

che et de developpement, soit 1,7 % du PNB en 1977 contre 2,2 % aux Etats

Unis, 2,3 %en RFA, 2 % au Royaume-Uni et 1,8 %en France. Cependant, la 

technologie ~trangere d~vient aisemcnt accessible aux Japonais ct explique 

en partie la fantastique progression technologique du Japan. Une autre rai

son tout aussi importante est la naissance d'industries nouvelles utilisant 

UnP. technologie avanc0P. t~ll0S que les equipements de bureau, les telecom

munications I la robot iqlJC 1 lCS machinC'!S-QUti ls' a COlltrole numerique 1 1 1 eleC

tronique automobile nt les 1>rdinatcurs. Taus ces produits requierent !'uti-

' lisat.ion d'une tnchnologic mi1·ro61N~t roniqu<' de pointe. Le gouvernement a 

fixe a•importants nt)jt?cl ifR de• n-.stru('lurntion industri<'llc aans le domaine 
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des economi~s d'enorgie, l~s sectcurs de produqtion presentant une valeur 

ajoutee elevee et les activilcs de recherche et de developpement interessant 

des technologies avancees. 

Strategie commerciale 

39. Si le Japon a su appliquer de maniere coordonn~e et efficace sa stra

tegie industrielle, il a egalement mis au point une strategie commerciale 

murement rcflcchie et determinee. Dans le domaine corrunercial, les Japonais 

6tablissent une corrcilation permanente entre leur marche national et les march~s 

internationaux. Ils ont fait preuve d'une qrande ~termination pour assurer 

la croissance de leur ~conomie et le d~veloppement de leur commerce ext~rieur. 
En fait, une croissance interne rapide a permis de diminuer les couts. En 

tirant profit des ventes sur le ~archc interiaur, les Japonais ont reussi i 

penetrer le~ mar6h6s ctrangcrs par la methode du cout marginal qui; en re-

tour, a permis d'accroitre le volume de production, la productivite et, 
partant, de realiser des economies de couts. 

40. Les Japonais ont parfaitement saisi ~e lien .important qui existe 

entre cout et volume : chaque augmentation du volume de la production en

traine une diminution sensible des couts. C'est ainsi que, le cout de fa

brication a'un appareil de t~livision dlminqera d'environ 15 % et celui a'une 

automobile a'environ 12 % a chaque fois que le volume ae production doublera. 

Par consequent, toutes lcs entreprises japonaises ont tendance i pro

duire un petit nombre de modclcs, fuss~nt-ils techniquement tres sophisti

ques, pour maintenir leur volumP de production a un haut niveau. Cette ae
marche est particulierement eviaente au cours des premieres phases ae deve

loppement du marche. 

41. Cette. comprehension du lien cxistant entre le cout et le volume cie 

production a rendu les Japonais particulierement conscients de la necessite 

d'augmenter rapidemcnt leurs parts de marche dans chaque pays ou ils deci -

dent de vendre leurs produit.s. C'est pourquoi l'on constate frequemment que 

leurs prix sont artificicllcment bas. Ils sacrifient deliberement leurs 

profits a court terme pour s'assurer unc croissance rapide et affaiblir la 
position de leurs conctlrrents. Cette stratfigie est particulierement effi

cace dans les pays d6v~lopp6s o~ le marche est tres souvent domine par les 
productcurs locaux qui n0 risqu0nt pas de retirer les memes avantages de 
cette strategie en abaissant l0ur prix au niveau de celui des Japonais. 

Les societes japonaises pcuvcnt plus facilement appliquer une stra
tegie aussi agressive, fitant. donn~ que les plus grandes a'entre elles appar
tiennent pour la plupart i un p~tit nombre de personnes qui ne s'attendent 

pas i·cncaisser rapidem~nt des 11rofits i la suite d'operations nouvelles 
ou sur de nouveaux marches. 
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42. Un autre aspect de la stratcgie commerciale japonaise est que les 

nouveaux produits sont g'n~ralement introduits sur le marche national avant 
d'etre lances a l'etr.anger. Cettc m~thooe permet de se debarrasser des pro
duits non adaptcs et do garantir que lorsque le produit atteint le marche 
d'exportation, il a it~ parfaitement contr6le et est apte i fonctionner, 
bien qu'il ait it6 souvPnt modifi6 pour les clients ~trangers. 

Dans le cadre do leur. strat.6gic commercialc i l'etranger, les Japonais 
ont eu tendancA i pin6trPr en prrmicr ios marches o~ la concurrence etait la 
mains forte. En consequence, leurs produits•ont souvent fait leur prerniire 
apparition sur les marches des pays en voie de developpement les plus avan
ces, notamment en Asic. 

43. Au fil des ans, ils se sont egalernent introduits sur les marches 
avec des gammes relativement bon marche, qu'il s'agisse d'automobiles eco
nomiques ou de cyclomoteurs, de calculatrices ou d'appareils de radio et de 
television. Ce fut leur premiere tactique. De nombreux pays occidentaux cru
rent i tort que les socictes japonaises se confineraient dans la gamme bon 
marche. Ils n'ont pas suffisamment prete attention a ce que preparaient les 
laboratoires de developpement de ces societes, ou meme quels produits nou
veaux etaient lances sur lo marche japonais. En consequence, dans presque 
taus les sectcurs o~ les Japonais s'etaient implantes dans la gamme de pro
duits bon marchc, ils sont i'~Jalement dcvenus de dangereux chefs de file 
dans les hauts de gammes egalement. 

Le fait qu'ils soicnt capablesd'une telle evolution et de conserver 
leur position de chef de file unc fois que le produit est exporte, prouve 
qu'ils sont contamment informes avec oxact.itud~ des besoins des consomma
teurs et des travaux de le11rs concurrents sur les marchis sur lesquels ils 
desirent s'implanter. Cela cxige 6galement l'instauration d'un lien extreme
ment etroit entre la recherche, le developpement des produits, la fabrica
tion et le marchi afin de bien comprendre les be$oins d~s differents secteurs. 

44. En renon~ant I une rentabiliti ilevie pendant la phase de developpe-
ment initiale, le Japan a augmente sa part du marchi dans le domaine des 
produits de technologic avancee. Le succis qu'il a obtenu en appliquant 
unc strategie de specialisation extraordinairement efficace lui a permis de 
maintenir des taux de croissance iconomique considerablement plus eleves 
que la moyenne dns pays industrialises au cours de ces dernieres annees. 

La part du Japan dans les exportations totales de produits manufac
tures originaires de t.ous les pays de l'OCDE a au.gmente de fa~on dramatique 
depuis 1963, tel qu'il rcssorl du tableau ci-dessous. La part des exporta
tions de produits lcs plus avanct·~s sur le plan tcchnologique, ceux consid~r~s 
co~ne fondamentaux pour la mailrisc de la division internationale du travail, 
a augmentc dans des proportions t.ellcs que lc Japan detenait aeja en 1977 

environ un quart des marches alimentes par les pays de l'OCDE, malgre sa 
part relativement faible dans !'ensemble des echanges mondiaux. 
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TABLF.AU VI ---
PART DES MARCHES D'EXPORTATION DANS LE COMMERCE DES PAYS DE L'OCDE (%) 

A. Produits manufactur~s B. Produits fondamentaux ~1 ~ pour 1e progres techni u 

1963 1977 1963 1977 
USA 21,2 14~9 27,3 16,1 
Japan 7,3 14,5 8,2 23,7 
CEE 58,1 55,4 35,3 30,5 

- RFA 19,4 19,4 21,6 20,2 
- France 8,5 9,1 6,0 7,5 

Ita lie 5,8 7, 1 4,2 4,8 
- Royaume-Uni 13,7 8,6 12,3 7,3 

- Pays-Bas 4,1 4,4 6,7 5,1 

- UEBL 5,4 5,4 3~0 3,4 
- Danemark J , 1 1,0 0,9 0,8 

(1) Cf. Ordinateurs, telecommunications, machines-outils 
Source ; Tableaux III-7 et III-14 ae "L'evolution des structures sectorielles 

des economies ouropeennes depuis 1a crise du petrole" - 1979 numero 
special de "Economic europeenne", publie par la Commissi0n des · 
Communautes europcennes. 

45. La CEE et les ELats-Unis regroupent 500 millions de personnes c6ntre 
110 millions au Japan. C1~s deux marches occidentaux sont 'intrins~quement 

beaucoup plus int~ressants pour les nouvoaux produits de t~chnologie avan-
cee du Japan que ne lC' sont lea marches d'Extreme-orient, en dehors du Japan. 
En consequence, au lieu de constatcr une diminution des exportations japonai
ses vers le monde occidental, il csL probable que nous observions le contraire. 
Nous devons veiller a ne pas oublier qu'une nouvelle vague de produits ja-,. 
ponais doit encore faire son entr~e sur le marchi, en ~tudiant de pr~s les 
secte~rs de !'automobile, des composants electroniques et de l'aci~r, etc. 
Afin de ne pas etre une fois de plus pris de court, nous devrions nous re
mimorer !'experience passee. 

46. Le Japan a presquE' toujours introduit ses produits nouveaux sur ses 
propres marches nationaux, puis, frequemment, dans d'autres pays d'Extreme
Orient, avant de les lancer dans la CEE ou aux.Etats-Unis. 

A quelques exceptions pres, !'Europe et les Etats-Unis etaient mal 
prepares a resister a !'invasion japonaise de produits electroniques, d'ap
pareils photos et de montres. Nous n'avons pas;eu, et n'avons pas, de stra
tegic systematique a c~t eqard. Dans lcs sectcurs de technologie de pointe 
tels que les ordinateurs, la ~icro-elect'rdnique, les satellites airo-spatiaux, 
il n'y a eu jusqu'a present que lres peu de coordination, malgr~ les efforts 
de la Commission pour en organiscr unc, notammcnt en ce qui concerne 1a 
standardisation, l'int~rfacc, les march5s punlics et la recherche et le 

developpement. 
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Par consequent, contrairem~nt aux Japonais, la Communaute n'a pas de 

priorites bien etablies. 

47. Depuis 1960, la rentabiliti moyenne en Allemagne, en France et au 
Royaume-tini a represente 9lobalement 50 % seulement de celle du Japan. 
Par consequent, il sera -encore plus difficile ~u I il y a 20 ans de lutter 

contre la concurrence japonaise. 

VII. ECHANGES COMMERCIAUX DU JAPON AV~C I,ES PAYS TIERS 

48. Quelles que scient l<'~ mPsuroH. priscs pour reglementcr lc commerce 
bilateral entre la rommunaute ct 1<• ,Japon, 1,1 position concurrentielle de 
ce pays sur les march6s du tiers mondP rcstern• un facteur det~rminant sur 
lequel la Communaute a peu de controlc. 

49. Les machines representent un quart I un tiers des exportations du 
Japon vers les pays en voie de developpement1 les ventes de machines soot 
plus importantes que celles de materiel electrique et de transport addi

tionnees. 

Si l'on observe !'evolution des exportations de machines vers le 
tiers monde entre 1971 et 1978, on constate que les Etats-Unis venaient au 
premier rang, suivis par la RFA et le Japon. Le Royaume-Uni, la France et 
l'Italie obtinrent des rcsultats similaires, mais leurs exportations ont 

baisse depuis 1975. 

50. Entre 1973 et 1978, l~s exportat.ions japonaises de machines vers les 
pays nouvellement industrialises onL accuse une augmentation considerable. 
Ce fut notamment le cas au Moyen-Orient, ou ces exportations ont triple 
de 1975 a 1978. 

51. Les exportations japonaises de machines et d'appareils electriques 
vers l'Asie ont depassc 8 millions de dollars en 1978. E1les etaient su
perieures A cclles des Etats-Unis et de 4 grands pays europeens associes. 
La primaute japonaise est <;vidente sur tous les marches asiatiques, sauf 
celui du sub-continent indirn. 

52. Comme le signale le rapport 1980 ae l'OCDE sur le Japon, 1es expor
tations japonaises se sont modifiees considerablement depuis 1975, puisque 
la part de l'industrie lourdc tclle que la siderurgie, la petrochimie et les 
chantiers navals a diminuc alors que celles des machines a connu un essor 
rapide. En 1978-79, cette derniorc s'elevait a plus de 30 % du total des 
ventes etrangeres, 16% environ revenant a' l'industrie automobile et 14 % 

au materiel et aux machines elc~triques. Cette evolution illustrait l'adap
tation rapide de l 'industria japonaisc a 1'6volution de 1a demande mondia1e 
vera des productionn r~quiranl unc t0chnoloqi~ plus pouss~e. La structure 
rcqionale de>s exportations a f'qai<'IO<~r.lt suhi d'importants changements avec 
l'approvisionnemcnt dns payM d~ 1 'OP~P, dos pays en voie de d~ve1oppement 
a revenus moyens et de la ZOO(' sino-sovietiqun (notamment la Chine) qui 
represente aujourd'hui une part nettcment plus importante qu'auparavant 
dans les exportations totalcs. 
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53. De nombrcux pays C'n V<JiC' dP (l(··vc I oppcmcnt cherchenl a ameliorer 

leur propre capacitc de production, c0 qui influera sur leur demande de 

produits etrangers. Les pays r8c-cmment industrialises notamment ne sont 

plus des marches passifs dest in6s J 6tro exploitfis par les pays industria

lises. En cherchant a satisfaire leur demande de produits sophistiques, il 

faudra 13 encore tenir compte de la concurrence japonaise. 

54. Unc act.ion communautaire en vue de limiter les exportations japo-

naises en introduisant officiellcment des tarifs douaniers ou des restric

tions quantitatives dans 1 'ensemble do Ia CEE ne pourrait qu'exacerber les 

prcssions concurrentiellcs sur lcs marches tiers. Seul un effort consiae

rable afin d'ameliocer l'cfficacite oc l'industr1e europeenne, peut-etre 

par le biais d'une generalisation de l'automation, permettra ala Commu

naute de conserver des mar~hes etrangcrs vitaux ou les industries europeen

nes sc trouvent dircctc•mcnt confront~0s a la concurrence japonaise. C'est 

pour CC'tte r;lison au moin!>l, qu' il f.:llldrait souligncr !'allusion faite dans 

lc communiq111; du ConsPi I li 1 ,, nf•cc-:-;:-: 1 t t· de "r6al i sC'r de nouveaux progres 

dU COlC CUrop6C'n pour illlll'tlf't' ]PH C'tltn·•priSC'S 0UTOp6enncs a definir Une 

politique pPnn£>t1ant de rnieux at front er 1 a concurrencc' japonaise. Cette 

poli.lique suppose non sl"'ul<'tncnL unc rcstructuration des activites en 

Europe, mais aussi une p6n~Lration plus grande sur le march~ japonais." 

VIli. INVESTTSSEMENTS JAPONAIS ET COMMUNAUTAIRES 

55. Un moyen decisif ~our augmenter la cooperation economique entre le 

Japon et la Communautc sera 1 'investi ssement r(~ciproque dans chaque pays. 

Mais il faut que cela soit reciproque. Il est clair qu'actuellement le 

Japon augmcnte rapidemcnt S('S invostissemcnts aans la Communaute, ala fois 

par lc biais 00 filiales cmnmcrcia1cs et inuustrielles acquises en pleine 

propri~t6 et par ce111i d'c-nlrcprisrs de ~articipation ~ommune avec les 

pays europeens. Toutcfois, on nc· c:onstiiiP aucunr tcndancc sionilaire a 

invostir au ,Jnpon rl(' lo~ pdrt ck socii;tc'•1: r>uropeenn('S. Les invcstissements 

japonais dans Ja Communuuti; :-;nnt 10 lois pl11s,6leves que ceux de la Com

munaute au Japnn. 11 faut ill,~;o)llln<•nt l'•t udirr cc probleme avec serieux et 

le resoudre. 

Gfinfiralf'rnent parlant., Jes soci6t6s japonaises sont encouragees a 

investir dans la Communaut6 et b~n6ficient de subventions au developpe-

ment au m~me litre yuc Irs productcurs locaux pour la creation ou !'exten

sion d'usines. L'importancc de ccs aides diff~re d'un pays a l'autre. A 

titre d'exemple, la Republiquc d'lrlande se met en quatre pour encourager 

les investisscurs japonais. Ellr poss~de mfimc un bureau a Tokyo i cette fin. 

Comparativcm(~nt-, l(·~; 1;0('ic;t6H c'OTnffiUllil\J'taires SP heurtent au Japan a 

un(' r6gl0mf'nlation banc·airP, ,Jinsi qu'utH' 1rqi$lation P.n matiere d'absorp

tion el d'invcst insc-rnr>nt tr;·1: c·otnplc·x<·~: <pli <'<Hlst itu0nt des cntraves impor

Lanti"S, Jl f.Jilt que• lc• ,Japon lo~:;!;<· 1111 pl111; qrand ~,rfort pour attirer les 

invcstissC'urs f.t r·anqPri-i r>l sirnpl i J'ic• <'til n· .Jut n•s if's procedures adminis

t.raU V<'R. 
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56. Il est egalement neccssaire que les pays membres de la Communaute 

s'accordent de fa~on plus coh~rente qu'actuellement sur les r~gles de base 

r~gissant les investissements japonais en Europe. Il faut certes continuer 

a encourager les investissemrnts mais sous certaines conditions seulement. 

IX. REEXAMEN PAR LA COMMISSION DE LA POLITIQUE COMMERCIALE COMMUNAUTAIRE 

A L'EGARD DU JAPON 

57. Tout en rcconnaissant Jrs r~Pllcs difficultis que pr~sente !'amelio-

ration cias echangcs cowmcrciaux avr•c lc .Tapon, 'nous sommes de~us que la 

co~nunication de la ron~i~sion au Conseil datee du 15 juillet 1980, "Re

examen de la politique commercialc dr la Communaute i l'igard du Japon" 

(COM ( 80) 444 final) n£- forrnul<.• pas de recommandations suffisantes, construc

tives et pratiques pour traiter ce probleme. 

58. La communication se base sur le fait qu~ certains pays de la CEE, 

plutot que la Communaut6 elle-mcme, poss~dent une "mosaique de restrictions 

nationales independantcs". Ces mesures, qui provoquent un mecontentement 

croissant au Japon, reprcsrntc pour la Commission "davantage une survivance 

des annees 50 qu'unc politiquc co~nunautaire des annees 80". 

I.a Commission poursui t 0n analysant les prejudices causes par cette 

attitude qui affaiblit la co111p6t i l ivii:e internationale cte l 'industrie com

munautairc. La COhlmunical ion signalc ~qalement qUt'1en ce qui concerne le 

Japon la politique cnmmcrciale communA pr0scntc une lacune; en agissant 

scparement, Jes Etats mcmbr·<·H ilffaibl isscnt leur position face au Japon, 

et ce chapitre de la communication conclul "il y a un point important qu'il 

convient de nc jarnais perdrP de vue. A chaque fois que !'on s'ecarte de fa-

90n sensible d'une politique> commune (c'cst-a-dire communautaire) en ma

Li~re d'importations, on rrlarde la r6alisation d'un marche unique, ce qui 

constitue la premi~re raison d'Stre de La Cmrununaute". 

59. L.a Commission rappr>ll<' ses rcsponsabili'tes au titre de 1 'article 115 

du Traite instituanl la CEE dinsi que> scs responsabilites et devoirs a 

l •,· .. 1,1rd du n•nouvellement dPs accords commerciaux existant entre les Etats 

mcmbres et lr Japon, le renvoi 6ventuel des accords bilateraux devant la 

Cour de justice et !'application des principes de la politique de concur

rence cornmunautaire. 

60. La Commission proposr de rcprcndre la negociation d'un accord bila-

teral intcressant a la fois Jcs restrictions quantitatives residuelles et 

"la communautarisation" des clduses de sauvegarde bilat~rales nationales 

existantes, qui est suspendue dcpuis pr~s de aix ans. Trois categories 

de restrictions quanUtativrs d~v.-aiPn< clrc examinees : 

&) CClleS qui pcUVCnl Clrc SllppriiiH;f'S assez f..tciJcrnent; 

b) celles pour lcsquell<>s un<' 1 itH;rai ion fJroqrr~ssivc csL realisable sur 

unc base de r~~iprocil~; 

c) c~lles qui mcttenl en j1•11 df'B int{·rC.ts consiacrablcs ct qui exigeraient 

d' ir.lportantes adapt: at ions ( y compr is une plus grande specialisation 

ou une restructuration dr l'industrie communautaire). 
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61. Afin de mcner a bien cette lihcirat1on, il peul ~tre n~cessaire dans 

certains cas de restrcindrc tpmporaircwent les exportations japonaises pour 

que l'industrie curoprienne puissc proc6dcr ~ sa restructuration, mais cette 

limitalion nc s'cffectuerait que pendant une p~riode limit~e et s'accompagne

rait de mesures de rcslructuration dans l'industrie concern~e. 

Dans lc cadre de cettc liberation des 6changes, tout nouvel accord 

bilat~ral entre le Japan et la CEE comporterait une coop6ration industriel

le ~oncernant, entre autres, l'instauration de contacts entre les industries 

curopecnncs nt japonaiscs, les gucsttons o'investissements europ~ens au Japon 

et vice versa el los possibilites ae coopcrcr sur des projets interessant 

les pays tiers. Finalcmc~nt, "la poursuitc• dr I 'ouvcrture du rnarche japonais 

aux exportations communaula i r0s cont r ibuc•ralt egal e~o<r~nt a rcnforcer les 

liens commcrciaux et indust ric>] s 11
• 

62. Les reservations eventuelles formulees a l'egard de la communication 

ne sent pas motiv~es par la critique de ce qui est propose mais par le ca

ractere p~ut6t negatif, defensif et peu dynamique du ton adopte. Il s'agit 

bien sur, dans une certaine meaure, d'une synthese des difficultes que con

nait l'Europe vis-a-vis de la concurrence japonaise, qui ont dej~ ~te men-
, I 

tionnees (VJir paragraphe 13). Toutefois, il aurait du.~tre possible de re-

aiger un document plus constructif et plus dynamique. M~me si nous restons 

fermement opposes au 11 protectionnisme" en tant que tel, il n'en reste pas 

moins que nous devons faciliter l'acces de l'industrie cormnunautaire et oe 

certains de ses sectcurs non sculcment au marche japonais, mais aussi, oans 

le contexte des echanqes mondiaux, garantir que la Communaute devienne de 

plus en plus competilive> clans ·ce dnmainl', cc qui est tout aussi important 

que de rcdressC'r la halclncr• c:omrnPrr·inlc· entre• Ia CC::F. et le Japon. La cha

pitre suivant du priscnt rapport formul~ certaines propositions en vue 

d'adopter unc attitude pluH positive ct dynamique. 

X. REACTIONS EVENTUELLES DE LA CEE 

63. Le 25 novembre 1980, le Conseil a examin~ la communication de la 

Commission et a souscrit ~~~ la n6ccssit6 d'inst~urer un dialogue appro

fondi entre la Communaut6 ct lc Japon base sur.une strategic commune". 

L'opinion du Conscil est exposee dans le communique de presse du Conseil 

11580/80 (Presse 174), du 25 novcmbrc 1980. 

64. Les avis cxprimfs dans Ia pr6scnt rapport et les conclusions ti-

recs pluo bas 0(~ di ffcrent pas con~;idcrablcment de }'esprit de la decla

ration au Conse>il du 25 novc•mt>rr! I(Jf!O, mais vont encore plus loin a cer

tains egards. Lc Conscil a rxpri.mc; Hon i nyuH•t ydc a l' (~gara au desequili

bre des cichanqes cl deJa concrnt ration des exportations japonaises dans 

certains sccteurs; i 1 inv i t.c• not arnrnrnt lc Japon ii modcrer ses exportations 

vers la Conununaut6, dt•rnanu0 quf' lr• y1•n r·pflete la capacitc intdnscque oe 

1 '0conomie japon,JiSf', l 'cJuqm<'nt ul ion uc•s import.al ions japonaises en lJrove

nance de la Communaut (• c·t app<·llP ~i Ia coopt•ralion inousl:rielle. La Commis

sion rfipondra au rappor~ au Consl'il 5 Ia lurni~re de sa declaration avant la 

fin du mois de fcvri~r 1981. 
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65. Ayant exposi lcs r~s0rvcs ~mlses ~ l'tig~ra de l'efficacit~ du r~-

examen de la politique co~ncrcialc communautaire ~ l'igard au Japan ef

fcctue par la Commission, nous concluons en form~lant nos propres sugges

tions, mais cellcs-ci s'appliquent aux relations ~ long terme de la Commu-
' naute auropcenne avec lc Japan. IU 1 es concernant notanunent la fac;:on dont 

les pays de la Communautc europecnn~ pourraicnt ameliorer leur competiti

Vile vis-A-vis du Japan, non seulemcnt afin de reduirc le des6quilibre 

croissant des echanges mais aussi de garantir leur place sur le marche 

mondial. 

66. Le role des gouvernements nationaux et Qes industries 

Quel que soit lc role de la Commission dans !'application d'une 

veritable strategic communautaire efficace, les solutions les plus impor

tantes devront itrc trouvces au niveau des industries nationales et des 

gouvernements nationaux. Au cours de la rcstructuration industrielle, il 

faudra decider au niv~au politiqu0 <tuPls industries ou secteurs doivent 

etre consideres comme stratcgiqucs 0t vilaux et par consequent conserves, si 

n6ceaaaire avec l'aide du gouvernement ; il en vade marne pour la d6cision peu 
agriable (que les Japonais ont it6 pr6pards i prendre) de permettre i telle 

industrie ou tel secteur de decllncr et a'etre remplaces par une industrie 

ou une technologic nouvelle. 

Il est vital que certaines industries se decident a augmenter leurs 

activites de recherche et de developpcmcnt afin de trouver de nouveaux pro

auits et methodes de productions, a rationaliser leurs productions et a 
accroitre leurs efforts de consolidation. La cooperation entre les diverses 

industries et entre le gouvernement. et l'industrie au niveau national et 

communautairc devient de plus en plus i1npor.tante a mesure que l'on se rend 

compte que la production a grande 6chclle rcduit considerablement les coOts. 

Mais il faudrait. devclopper parallt~lemenl: le systeme de la sous-traitance. 

67. Contingents a l'lmportalion ct cooperation japonaise 

Nous ne sommcs pas favorablcs a l'instalfation de contingents a 
!'importation pour lcs produits japonais, a copdition que ceux-ci soient 

dcsireux 

a) de n~gocier d0s restrictions quantit.ativcs de leurs exportations de 

produits "vulnerables" vC'rs la Corrununaute. Il s'agit notamment des au

tomobiles et da compos ants (!lect.ron i qucs mais concerne egalement d' aut res 

secteurs. A court t.C'nilc, i l faudra tJllC' ccs restrictions soient tres impor

tantes pou.r laissl'r le lt?mps ia I' inclust.ric curopeenne de rationaliser et 
automatiser sa production 13 c>u rrla est n6ccssaire. Ces restrictions 

devraient ~tre maintcnues: 

b) d'ouvrir plus largemcnt leurs marchCsquc precidemment. Les recommandations 

formulecs page 40 du present rapport doiventl notamment etre appliquees. 

Les restrictions portanl sur la confection, le tabac et le cuir doivent 

etre supprimecs. 
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Si les Japonais ne sont pas disposes a accepter ces restrictions 

volontaircs dans des sectcurs particuliers et sur une base specifique, ou 

s'il apparait qu'ils n'ont pas respect~ ces accoras, la Co~nunautfi doit 

s'appreter a appliquer des re>strictions temporaires a !'importation a l'egard 

des industries en infraction. C'cst pourquoi i} est tout a fait important 

que tout accord conclu entre la Communaute et le Japan soit quantifiable 

et se repercute au niveau de l'industrie et du produit. Cela veut dire en 

termes clairs qu'il faut dcfinir et s'accorder sur les produits, la quan

tite et la duree. L'accord doit, dans la mesure du possible, s'appliquer 

a taus les pays de la CEE et etre negocie au niveau industriel dans le cadre 

d'un accord politique global entre la Communaute et le Japan. 

68. Investissements dans la Communaute 

Les societes japonaises devraient etre libres de fonder d~s societes 

dans la Communaute en toul.C' proprii'te ou sur la base du "coactionariat". 

Toutefois, l'investisseur nippon doit salisfaire 5 uncertain nombre d'exi

gences. Voici ce que nous suggerons 

a) Les Japonais devraient applilplC'r If'S ltl(~mcs regles a l'egard oes cntreprises 

europeennes desireuses de s'implnnt~r au Japan. 

b) Les societes japonaises qui fabriquent des produits finis dans la Commu

naute doivent accepter d'acheter au mains 50 % de leurs composants a 
des entreprises locales. 

c) Les societes japonaises entreprenant des activites dans le domaine de 

la technologie avancee doivent etre disposees a implanter dans la Commu

naute des entreprises de recherche et de developpement. 

Le message que nous adressons aux investisseurs japonais est clair 

"nous souhaitons que vous fassiez partie integrante de notre economie 

industrieolle, et que VOIIS nf' VOUS 1 imil icz pas a des ueines de montage 

off-shore". 

69. L' investissement <1~.~- ,1.lP9.!} 

Les Japonais doivent 5tr~ pr~ts3 fo~rnir la preuve qu'il n'existe 

aucune entrave I l'investiss~menL dans leur pays dans aucun secteur indus

trial. Dans le cas contrairc, il faut en expliquer clairement les raisons 

et en indiquer la duree. Tout comme pour les echanges commerciaux, la regle 

de reciprocite dans l'investissement doil constituer le point de depart 

des negociations avec le Japan. 

Afin de s'assurer que des investissements sont bien effectues au 

Japan, nous conseillons de crcer un bureau commun des investissements CEE

Japon qui aura pour tache ac facilitcr lcs demandes d'investissements 

originaires de l'un ou l'autrc pays 0L de fixer lc cadre general de la 

politique d'investissement au snin duquel les goijvernements et l'industrie 

devront travailler. 
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70. Investissement!;; communs a l'i~Lranger 
Il fauctrait encourager les entreprises de participation commune de 

societas japonaises et communautaires. Toutefois, la encore, la regle de 

reciprocite s I impose. Si la Communaute aide, les socict.cs japonaises a 
s'etablir la ou elle est influenle, de meme les Japonais devraient intro

duire les societes communautaires dans les spheres d'influence japonaise. 

71. Action de la Commission 

Nous soutenons encore une fois la nouvelle strategie communautaire 

telle qu'elle est decrite dans la cotnmunication de la Commission au Conseil. 

Meme si cela ne va pas suffisamment loin, il est indiscutable que les pays 

d'Europe pourront negocier beaucoup plus efficacement avec le Japan s'ils 

parlent d'une seule voix par l'intermcdiaire de la Commission que s'ils 

continuant a traiter avec le Japon par le biais de restrictions quantita

tives, de gentlemen's agreements et de restrictions volontaires. Refuser 

d'agir dans ce sens signifierait laisser le Japan "evincer" une a une les 

industries nationales. D'autre part, la Commission doit elaborer une po

litique commune de cooperation avec les secteurs industriels specifiques, 

puisque ces accords doivent etre appliques de fa9on specifique et en fonc

tion des produits. La priorite doit etre accordee a la negociation d'un 

nouvel accord cconomiquc ct c01runercial entre la Communaute economique euro

peenne et le Japan. 

72. Mais, la Communautc peut faire bien plus. Elle doit en premier lieu 

s'assurer que certains secteurs d'activites cornmunautaires, reglementes 

par les dispositions du lraite instituant la C~E, n'agissent, pas tout en 

etant bien intentionnes, contre les intcrets economiques de la Communaute 

elle-meme. Nous faisons ici particuliarement reference a la politique de 

concurrence (1); il sc peut que la Commission ?oive reexaminer la fa9on 

dont cette politique a i;volui' eta ct6 appliquee afin de s'assurer 

a) que les clauses restrictivcs (art.icles 85 i 90) n'ont pas ~te trap 

severement appliquees provoquant ainsi unc penalisation de l'industrie au 

sein de la Communautc economique europecnne aux depens des industries 

originaircs des pays tiers (y compris lc Japan) b) que les chapitres 

concernant les aides accord~cs aux Etats (92 et 94) sont interpretes de 

fa9on aussi liberale que possible. 

73. La Commission devrail des que possible prendre les mesures neces-

saires pour que les r~gl~mentations et directives existantes concernant 

!'homologation des typeset lcs normes minimale~ (2) soient obligatoires 

plut6t que "facultatives". Dans le systeme actuellement en vigueur, rien 

n'empeche les Etats rnembres de produire ou d'importer des articles qui ne 

correspondent pas i la norme communautaire. La seulc chose qui soit g~n~

ralement entcnduc esl qu'aucun Etat mcmbre nc peul rnfuser d'importer des 

articles en provenance d'~11trrM Et~ls mrmbres qui· n~ satisfont pas aux 

normes communaut.aires minirnulrM. 

(l) Voir art.iclf'S 8<; ii ')4 du 1'r,:lil1·· 

( 2) Notamment en co qui conccrne lcs vi' II icules a moteur 
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Nous pensons que ~cs normes minimales aevraient dev.enir obligatoires 

et qu'aucun Etat membre ne devrait pouvoir importer de quelque pays que ce 

soit des produits qui ne satisfont paR aux normes d'homologation. 

74. S'il est prouve que certains pays ont recours a des pratiques de-

loyales pour proteger leurs propres industries, la COimnission devrait pou

voir instaurer au niveau communautaire des rnesures de represailles reci

proques A l'~gard des exportations originaires de ces pays. Cette suggestion 

est plus facile l formulcr qu'a appliqucr. Il faudrait que la Co~nission 

poss~de un budget adcquat a fin d' inRt.aur<•r un service charge a' examiner les 

presotnptions de "protect ionnisme dlssirnull'" (par exemplc : 1 '6quipe de la 

Commission rcsponsabl<:' dNJ pr(\sompl ion:-> de.• dumping) •.• Toute mesure de ce 

type et leur justification dcvraieni naturellement rentrer dans le cadre 

du GATT. 

75. La Commission devrail beneficier de credits adequats pour COinpleter 

et intensifier le programme qu'elle a deja lance et qui consiste a infor

Mer les industriels et les hrnmnes d'affaires des moyens de penetrer le 

marche japonais. Dans ccs frcquentes declarations destinees a encourager 

les importateurs eventuels, le Japan invite c~ux-~i a une plus grande co

operation sur le plan pratique et il faudrait en tenir compte lors de la 

conclusion de tout nouvel accord de cooperation economique et commerciale. 

76. Il peut egalemcnt itrc n~cessaire d'cn~isager l'instauration d'un 

systeme communautaire de l:ilrifs tc-mporaires afin de cornpenser les effets 

des violentes fluctuations du y(•n. Toulefois, nous ne semmes pas tris op

timistes quant I l'cfflcacit~ de cettc methode, etant donn6 que les aber

rations monetaires tendent 5 ~Lrc des ph6nom~ncs ephemires qui peuvent se 

traduire par des fluctuations considerables (par exemple la hausse au 

yen en juillet 1980 suivi du glissement du Japon vers un excedent global 

de sa balance des paiements pour la premiere fois depuis septembre 1978). 

Certes, les Japonais conleslent-ils ~nergiquernent que la valeur du yen 

soit "adaptfie" pour des raisons commerciales. Mai~, le gouvernement ja

ponais aevrait ~tre encourag6 i poursuivre une politique "d'internatio

nalisation du yen", a ne pas enlraver la tendancc a la hausse et a ne pas 

r~duire son dfificit trop rar>idcmcnt (contribu~ion au fardeau international). 

L'objectif ultime scrait lc rattachernent ou l'alignement du yen au systeme 

monetaire europcen. 

XI. RESUME DES CONCLUSIONS 

77. Nous soulignons ~ncorc une fois que !'existence au desequilibre 

comrolercial actuel constituc- un handicap grave au developpement d'une as

sociation fructupuse ct p<>sit ivr entre Ia Communautb et le Japan compre

nant une cooperal.ion dans lN; dorna incs aussi divers que 1' aide aux pays 

en voie ae d~veloppcment, la s~curit.ci mondiale1 la stabilite monetaire et 

la conservation de 1'6nergie. L'adoption des rccommandations formulees 
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aans ce rapport contribucra csp0rons-le, a reduire le aesequilibre commer

cial B un niveau acceptable ot, c" faisant, aboutira au d~veloppement d'une 

association qui sera non sculomcnt t>rn~fiquc pour les associes mais aura 

egalement un rayonncmcnt. internal ional. 

78. Les principales recommandat.ions de la Commission des relations eco-

nomiques exterieures sont les suivantes : 

l) les gouvernemenls nationaux devraient coorapnner le plus possible leurs 

politiques commerciales a l'egard du Japon afin de s'exprimer d'une 

seule voix 

2) les industries PUropeennes devraient s'employer a rationnaliser leurs 

productions et a accroitre leurs activites ae recherche et de developpe

ment afin de mcttre au point de nouveaux produits. Il devrait y avoir 

non seulement un accroisscment de la cooperation entre le gouvernement 

et l'industrie au niveau national et communautaire mais le systeme ae la 

sous-traitance devrait egalement etre developpe; 

3) le gouvernement et l'industrie doivent reconnaitre la n~cessite du plan

ning a long terme et mieux s'adapter aux fluctuations conjoncturelles 

(voir paragraphe 66). 

1) Le Conseil aoit autorisnr la Commission a negocier un accord avec le 

Japon qui •permettra aux Etats mombrcs de parlor a'une seule voix et 

aura un effet rdciproque en ce qui concerne toutes les concessions 

que la Communautc pourra octroyer au Japon. Ces negociations devraient 

inclure des restrictions quantitatives specifiques concernant les sec

teurs vulnerab!es et la reciprocite totale des facilit~s accoraees en 

matiere bancaire et d'investissements (voir paragraphe 69). 

2) La Commission doit poursuivre et intensifieJ; son programme actuel en 

matiere d'information des hommes d'affaires et industriels europeens 

sur les moyens les plus adaptes ae s'implanter sur le marche japonais 

en collaboration avec le Japan (voir paragraphe 75). 

3) Le Conseil doit ctre dispose a octroyer a la Commission les credits et 

le personnel nticessairr•s a des act ivHes tell.C's que l'examen des pre

somptions de prou•ct.ionnisrnC' ciisHimul(• c•t u'entravf's aux cchanges ainsi 

que la crfation d'un bttrrau d' invrHt issemcnt commun CEE/Japon (voir 

paragraphe 69). 

1) Le gouvernement japonais aoit pr0ndre toutes les mesures necessaires 

a !'elimination acs entravcs non tarifair~s existantes tout en faisant 

preuve d'unc plus grande volonte a ouvrir ses marches aux importations. 
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2) Les japonais aevraient etre prcts a accepter des restrictions quantita

tives specifiques de leurs exportations en ce qui concerne les secteurs 

sensibles (voir panagrapho 67). 

3) Le Japon devrait facilit1•r l'acc~K ~ 1 'investisscment et aux prestations 
bancaires afin de fairc b~n61icier les inveslisseurs ~trangers aes mames 
facilites dont il jouit dans la C<lmmunautci (voir paragraphe 69). 

4) Le Japon devrait reconnaitre la necessite de travailler pour la stabili
sation monetaire par le biais d'un alignement ou a'un rattachement 
eventuel au yen au systeme monetaire europeen (voir paragraphe 76) . 
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